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Délibération relative à Dotation de solidarité communautaire pour l'année 2026

Séance du 25 février 2026
Délibération n°D_2026_020

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 30
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés : 5

Votants: 35
- dont « pour »: 35
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 25 février 2026 à 18 heures 45, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 04 février 2026, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE,
Alain BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE,
Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE,
Georges MEROU, Antoine PROENCA, Francis REMIOT, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie­
Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Jacques CALVET représenté par Jérôme BOUSQUET, Marie CASARES représentée par
Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Anne-Lise SAUTEREL
représentée par Isabelle CALVET, Armelle VIALA représentée par Sylvie SOLOMIAC

Excusés : Richard COLLET, Sandra RAMOND, Jim RONEZ, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet: Dotation de solidarité communautaire pour l'année 2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-28-4,
Vu l'article 1609 NONIES C du Code Général des Impôts,
Vu la délibération N"D-2021-010 du 10 mars 2021 de la Communauté de Communes du Haut­
Languedoc relative à l'adoption du Pacte financier nouvelle mandature,
Vu la délibération N"D-2022-056 du 12 avril 2022 de la Communauté de Communes du Haut­
Languedoc visant à instituer une Dotation de Solidarité Communautaire au profit des communes
membres,
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Considérant les modalités de cette dotation de solidarité communautaire reposant sur une
répartition en 3 parts dont une part Péréquation équivalente chaque année au minimum à 35% de
l'enveloppe DSC totale, une part Eoliennes répartie au bénéfice des communes membres
d'implantation d'éoliennes installées avant le 1er janvier 2019 et une part Subventions;

Après information du Bureau communautaire du 16 février 2026;

Ayant entendu le rapport de présentation du Président;

Le Conseil communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

Article 1: DECIDE d'arrêter le montant de la DSC 2026 à la somme de 726.815€ dont:
• 300.000 € (41%) à répartir au titre de la part Péréquation, soit 378.922€ après garantie

applicable aux communes non éoliennes;
• 291.893 €à répartir au titre de la part Eoliennes;
• 50.000€ à répartir au titre de la part Subventions, soit 56.000€ après majoration pour Bases

de loisirs.

Article 2: DECIDE en application des critères de répartition et selon le détail ci-annexé à la présente
délibération, de verser les montants suivants aux communes au titre de la dotation de solidarité
communautaire pour l'année 2026:

REPARTITION DSC 2026 TOTALDSC

Cambon et Salvergues 57 285 €

Castanet Le Haut 36 984€

Fraïsse sur Agoût 53 385 €

Rosis 17 078 €

La Salvetat sur Agoût 49 692 €

Le Soulié 16 894 €

Anglès 27 797€

Barre 23 957 €

Berlats 16 601 €

Lacapelle-Escroux 16 430 €

Espérausses 16 787 €

Gijounet 16 683 €

Lacaune 118 193 €

Lamontélarié 25 381€

Moulin-Mage 17 046 €

Murat sur Vèbre 133 710€

Nages 24 813 €
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Saint Salvi de Carcavès 16463 €

Senaux 16 376 €

Viane 25 260 €

TOTAL 726 815 €

Article 3 : AUTORISE le Président à accomplir tout acte nécessaire à l'exécution de la présente
délibération.

Précise que ces montants ne pourront être versés qu'après approbation du budget primitif 2026.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance- Isabelle CALVET

±s
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Le Président - Francis CROS

HAUT-LANGUEDOC
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